
Demande de permis

Pour faire une demande de permis en ligne et pour obtenir la liste des documents à joindre à votre demande, consultez :
montreal.ca/demarches/obtenir-un-permis-pour-installer-une-piscine 
ou montreal.ca/demarches/obtenir-un-permis-pour-installer-un-spa-residentiel 

Installation d’une piscine 
ou d’un spa résidentiel 

1.  Emplacement des travaux
 Adresse 

2.  Informations générales
 Localisation 
    Cour arrière     Cour latérale

 Type de bassin 
    Piscine creusée    Piscine hors terre    Piscine semie-creusée     Piscine démontable     Spa     Spa sur toit 

 Motif de la demande  
    Nouvelle installation     Remplacement d’une piscine existante    Mise aux normes d’une piscine existante

 Date projetée du début des travaux    

                   
Année                  Mois                  Jour

3. Informations spécifiques à l’enceinte de sécurité 
 Un mur (du bâtiment principal, d’un garage ou autre) formera-t-il une partie de l’enceinte?        
   Oui     Non 
 Si oui, y a-t-il une ouverture dans ce mur permettant d’entrer dans l’enceinte (porte, fenêtre, etc.)?    
   Oui     Non 
 Une haie ou des arbustes formeront-ils une partie de l’enceinte?    
   Oui     Non
	 Si	l’enceinte	est	une	clôture	en	mailles	de	chaîne,	est-ce	que	les	mailles	mesurent	30	mm	ou	moins	de	largeur?		 	 	
   Oui     Non      
 Si l’enceinte n’est pas une clôture en mailles de chaîne, est-elle faite de lattes de bois ou autres matériaux?    
   Oui     Non
	 L’enceinte	de	sécurité	empêche-t-elle	le	passage	d’un	objet	sphérique	de	10	cm	de	diamètre	(entre	les	barreaux,	entre le bas 
 de la clôture et le sol)?    
   Oui     Non
 Quelle est la hauteur de l’enceinte?  
 Cette hauteur est-elle la même en tout point tout autour de l’enceinte de sécurité?    
   Oui     Non
 La porte de l’enceinte est-elle munie d’un dispositif qui lui permet de se refermer et de se verrouiller automatiquement?  
   Oui     Non
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https://montreal.ca/demarches/obtenir-un-permis-pour-installer-une-piscine
https://montreal.ca/demarches/obtenir-un-permis-pour-installer-un-spa-residentiel


 Par quel moyen l’accès à la piscine s’effectuera-t-il? 

    Échelle munie d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement
    Échelle protégée par une enceinte 
    Plateforme protégée par une enceinte
    Terrasse rattachée au bâtiment principal aménagée de telle façon que sa partie ouvrant sur la piscine est protégée par une enceinte
    Échelle ou escalier pour entrer dans une piscine creusée ou semie-creusée 

	 Les	appareils	liés	au	fonctionnement	de	la	piscine	(filtre,	thermopompe,	etc.)	seront-ils	situés	à	au	moins	1	mètre	de	la	piscine	
 ou de l’enceinte?    
   Oui     Non

	 Si	une	thermopompe	(chauffe-eau)	est	prévue,	sera-t-elle	installée	à	au	moins	3	mètres	de	toutes	les	limites	du	terrain?	
   Oui     Non   NA

4.  Informations sur l’aménagement paysager
	 Des	arbres	se	trouvent-ils	dans	un	rayon	de	3	à	5	mètres	des	nouvelles	installations	projetées?		 	 	
   Oui     Non
 L’aménagement paysager est-il refait en même temps que l’installation?     
   Oui     Non

Important

Selon le règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie (01-279), il est interdit d’abattre un arbre 
dont	le	tronc	a	un	diamètre	à	hauteur	de	poitrine	(DHP)	d’au	moins	10	cm	ou	un	diamètre	à	hauteur	de	souche	(DHS)	d’au	moins	15	
cm	(art.379.1),	ni	de	l’endommager	de	façon	majeure	(tronc,	ramures,	racines,	etc.)	durant	des	travaux	d’aménagement	
d’une piscine, d’un spa ou pour l’aménagement paysager. 

	 Afin	de	prévenir	l’abattage	ou	les	dommages,	une	distance	de	3	mètres	doit	être	privilégiée	entre	l’aire	d’excavation	d’une	piscine	
 creusée - ou tout aménagement nécessitant une excavation - et un arbre existant. Cette distance peut être supérieure dans le cas 
 d’un arbre de grand calibre.

	 Lors	de	l’exécution	de	tous	travaux	à	proximité	d’un	arbre,	des	mesures	de	protection	doivent	être	appliquées	(art.387)	
 pour les arbres existants. 

5.  Requis pour l’étude de la demande
 →	 Formulaire de demande de permis piscine et spa (celui-ci)
 →	 Devis des travaux ou Fiche technique de la piscine ou du spa (détails du modèle de piscine, dimensions, équipements, etc.)
 →	 Certificat	de	localisation
 →	 * Plan d’aménagement de la cour montrant l’emplacement de la piscine et des équipements liés à son fonctionnement 
 →	 * Plans d’aménagement de la cour existant et projeté, avec les arbres et les surfaces de verdissement, de pavage et de terrassement 
 →	 Photo récente de la cour visée par les aménagements
 →	 Formulaire de suivi de la contribution à la transition écologique 
 →	 Frais d’étude (à payer en ligne ou sur place, au dépôt de la demande)
 * Les aménagements peuvent tous être représentés sur un seul plan global d’aménagement des cours, existant avant travaux 
  et projeté après les travaux. 
 →	 Si le bâtiment est une copropriété :
  •  Lettre d’autorisation de chacun des copropriétaires ou résolution du syndicat de copropriété
	 →	 Si vous êtes mandaté(e) par le ou la propriétaire :
  •  Procuration qui vous autorise à agir au nom du ou de la propriétaire
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https://montreal.ca/articles/reglement-durbanisme-de-larrondissement-de-rosemont-la-petite-patrie-22090#:~:text=Le%20R%C3%A8glement%20d'urbanisme%20de,des%20constructions%20sur%20son%20territoire.
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/formulaire_de_suivi_de_la_contribution_a_la_transition_ecologique_vf_diffuse_0.pdf


6.  Identification du ou de la propriétaire
 Prénom et nom   

 Adresse   

 Ville, province   Code postal   

 Téléphone   Courriel   

7.  Identification de la personne mandataire autorisée (si	personne	requérante	différente	du ou de la propriétaire)

 Votre demande doit être accompagnée d’une procuration signée par le ou la propriétaire.

 Prénom et nom   

 Adresse   

 Ville, province   Code postal   

 Téléphone   Courriel   

8. Signature de la personne requérante
 Si la demande n’est pas signée par le ou la propriétaire, une procuration doit être fournie.

 Nom du demandeur ou de la demanderesse en lettres moulées  

 Signature  

 Date                   
Année                         Mois                           Jour

 

Division de l’urbanisme, des permis et des inspections 
5650,	rue	D’Iberville,	2e étage 
Montréal	(Québec)		H2G	2B3 
Téléphone:	311
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